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Mémoire d’un citoyen du monde et du Québec 

Projet de loi 21 - Loi visant principalement à mettre fin à la recherche et à la 

production d’hydrocarbures ainsi qu’au financement public de ces activités 
 

À 
 

François LEGAULT 
Premier ministre du Québec 

Responsable des dossiers jeunesses 
 

Jonatan JULIEN 
Ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 

 
Benoit CHARETTE 

Ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques 
 

Simon JOLIN-BARRETTE 
Ministre de la Justice 

 
François BONNARDEL 
Ministre des Transports 

 
Lionel CARMANT 

Ministre de la Santé et des Services sociaux 
 

Pierre FITZGIBBON 

Ministre de l’Économie et de l’Innovation 

Ministre responsable du Développement économique régional   
 
 
 Mon nom est Jason CARON-MICHAUD. Je vous écris aujourd'hui de Longueuil et je 

pense dans l’intérêt supérieur de l’enfant, de chaque enfant qui peuple l'ensemble des nations de 
notre planète, donc aussi de la nationi,ii du Québec reconnue en 2006 par le gouvernement fédéral 
du Canada (Kanata). Je suis détenteur du titre de bachelier ès sciences de l'Université de Montréal 
- mathématique, physique et sciences de l'éducation. 

 

 Je tiens d’abord à savoir gré à notre gouvernement de vouloir mettre un terme à 

l'exploration pétrolière au Québec et d’être attentif aux observations citoyennes. La saine vitalité 
d'une République des lettres et de la science ne dépend-elle de la veille et de l'adéquate participation 
publique des citoyens? 
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 Suivant ce vecteur, le présent mémoire porte sur le Projet de loi 21 - Loi visant principalement 

à mettre fin à la recherche et à la production d’hydrocarbures ainsi qu’au financement public de ces activités, si 
judicieusement nommé dans un contexte où le Québec doit se faire progressiste et miser sur le 
développement des énergies renouvelables. Ce mémoire constitue une suite cohérente à celui 
déposé le 19 février 2020 autour du Projet de loi 44 - Loi visant principalement la gouvernance efficace de la 
lutte contre les changements climatiques et à favoriser l’électrification ainsi qu'à celui déposé le 23 octobre 2019 
quant au Plan d’électrification et de changements climatiques (PECC). 
  
 Dans un moment historique où le Québec doit être résistant et garder le cap, un esprit 

positif de prévision exige de réorienter le droit, la démocratie et la production dans la visée d’une 

meilleure adéquation de nos actions humaines avec le développement durable et la science. C’est 
ce rapprochement scientifique et éthique qui permettra au gouvernement du Québec de poser des 

actions déterminantes éclairées pour lutter contre le réchauffement planétaire et d’agir 

adéquatement pour les générations futures, tant du point de vue de l’atténuation que de 

l’adaptation. En effet, comme le souligne le GIEC: 
 

« Il est possible de prendre des décisions avisées pour limiter les changements climatiques et 

leurs effets en appliquant une vaste gamme d’outils d’analyse pour l’évaluation des risques et des 

avantages probables, qui prennent en compte la gouvernance, les questions d’éthique, l’équité, 
les jugements de valeur, les évaluations économiques et la diversité des perceptions et des 

réactions face aux risques et à l’incertitude. »iii  
 
 
 Ainsi, considérant: 
 

1° notre «contrat naturel»iv qui nous lie physiquement à notre planète; 
 
2° notre «stratégie K»v, fondement éthologique et scientifique de la survie de notre espèce 
humaine; 
 

3° «l’intérêt supérieur de l’enfant»vi; 
 

4° notre «laïcité»vii solidaire de l’évitement de l’erreur; 
 
5° notre «responsabilité»viii pour généraliser la durabilité de nos générations futures; 
 
6° la planification solidaire du développement durableix, planification qui implique une 
grande organisation sociale car elle est la fonction exécutive dont le développement 
humain est le plus lent et le plus tardifx; 
 

7° «le principal caractère de l’esprit positif»;xi 
 

8° l’Accord de Paris sur le climatxii; 

 

9° l’urgence d’une synomie planétairexiii pour diminuer les émissions de CO2 de 40 à 70% 

sous le niveau de 2010 d’ici 2050, et ce, afin d’y atteindre la neutralité carbone d’ici 2100xiv; 
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10° que les pays industrialisés et civilisés sont invités à fournir un effort de réduction 

d’émissions de GES de l’ordre de 80 à 95 % par rapport à 1990 d’ici 2050xv; 
 
11° les bases physiques, donc contractuellement naturalistes, des recommandations du 
rapport du GIEC de 2021xvi; 
 
12° l’actuelle cible québécoise de réduction des GES dont la visée est une baisse, d’ici 
2030, de 37,5% en GES par rapport à 1990xvii,xviii; 
 

13° l’excellent potentiel d’énergie renouvelable du Québec, notamment en 
hydroélectricité, pour cette synomie internationale vers la neutralité carbonexix; 
 
14° les Premières Nations et la préservation de leur écosystème et de leur «tradition»xx; 
 

15° la motion d’urgence climatique adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du 
Québec le 25 septembre 2019xxi; 
 

16° la croissance de l’emploi dans le secteur de l’énergie proprexxii; 
 
17° la faiblesse de certains modèles démocratiques à faire retentir dans le 
marchéxxiii , xxiv , xxv , xxvi  et dans les urnes xxvii , xxviii  une véritable résistance scientifique aux 
«erreurs cognitives et collectives»xxix,xxx; 
 
18° les recommandations incluses dans mon mémoire déposé le 19 février 2020 dans le 
cadre des délibérations entourant le Projet de loi 44 - Loi visant principalement la gouvernance 
efficace de la lutte contre les changements climatiques et à favoriser l’électrification; 
 
19° que pour une transition juste et verte, le Pacte de Glasgow a reconnu l'inefficacité du 
financement aux énergies fossilesxxxi. 

 

 
il est raisonnable, juste et responsable de faire converger, avec efficacité et diligence, les efforts du 
Gouvernement du Québec dans une transition écologiquexxxii et républicainexxxiii en posant les 
interventions suivantes: 
 
 

1° adopter une loi positivexxxiv visant à interdire l'exploration et l'exploitation des 
énergies fossiles, inclusion faite du charbon, du pétrole et du gaz de schiste, sur 
l'ensemble du territoire du Québec; 
 
2° étant donné le fondement physique permettant de déclarer «inefficace» xxxv  le 
financement à l'exploitation d'une énergie fossile dans la visée d'un zéro émission nette 
en GES, que le Québec verse aucune indemnité à l'industrie pétrolière et gazière 
suite à cette interdiction, de telles compensations détourneraient inefficacement des 
ressources républicaines et financières vers les énergies fossiles, ressources autrement 
nécessaires pour la transition énergétique du Québec, le Québec pouvant légalement faire 
l'économie de telles indemnités par ailleursxxxvi;  
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3° investir massivement dans les énergies renouvelables, notamment l'hydrogène 
vert, et l'électrification des transports individuel ou collectifxxxvii, tout en réduisant 

autant que faire se peut l’augmentation de la capacité routière et des voix asphaltées. Par 

exemple, au sujet du projet de 3
e
 lien entre Québec et Lévis, il est impératif de réaliser ce 

3
e
 lien de façon à ce qu’au moins un transport collectif sur rail électrifié relie les deux rives 

efficacement et diligemment en parallèle au transport routier, et ce, en adéquation avec ce 
que mentionnait mon mémoire sur le Plan d’électrification et de changement climatique. En effet, 
la ville de Québec, lieu où le fleuve se rétrécit en algonquin et où les eaux et les humains 
se rencontrent conséquemment, est appelée à devenir un centre névralgique, et d'autant 

plus si la capitale est placée au centre d’un réseau de trains électriques la reliant à Montréal, 

Chicoutimi et Rimouski. En ce sens, la modification du trajet du 3
e
 lien qui relie les villes 

de Québec et Lévis centre à centre semble aussi visionnaire que prometteusexxxviii,xxxix, 
puisque les centres de ces villes pourront être irrigués par leur service de transport en 
commun respectif et que les centres des villes sont appelés à se densifier pour éviter 
l’étalement urbain. Par analogie avec les bénéfices procurés par la littératiexl, pour sortir 
Québec et Lévis d'une fraction aussi élevée que possible de leur dépendance à la voiture 
solo, même électrique, il faut instaurer progressivement une communauté de pratique 
pratiquant le transport en commun électrique, relié à un réseau de piste cyclable autant 
que faire se peutxli,xlii; 
 
4° garder conséquemment le cap du projet d'une ligne électrique d'Hydro-Québec vers 
le Massachusetts, voire élaborer d'autres projets vers d'autres États des États-Unis (Ex. 
New York);  
 
5° plutôt que de verser des compensations aux compagnies pétrolières et gazières, obtenir 
de l'aide du fédéral pour favoriser à la fois cette sortie québécoise des énergies fossiles 
ainsi que le développement de l'électrification des transports. Le Québec a déjà trop 
donné pour le conservatisme pétrolier xliii , xliv : justice distributive doit être faite pour 
financer l'électrification des transports au Québec; 
 
6° travailler en synomie avec le pallier fédéral à instaurer un niveau d'émission de GES 
maximal admissible par habitant (NEMA) pour chacun des territoires de la fédération, 
provinces incluses. 
 
 

 
 Comment serait-il digne d'une République de miner ses conditions naturelles de 
possibilités, les siennes et celles des autres? N'en va-t-il pas de notre sécurité, de notre santé, de 
notre développement et donc de la justice sur cette planète? Malgré le rôle peut-être ingrat d'une 
fonction par ailleurs louable face à l'urgencexlv , le Québec ne peut-il faire autorité et donner 
l'exemple? Modernisé et laïcisé, que demanderait aujourd'hui le Mentor du Télémaque de 
FÉNELON? 
 

 
 En signe de re-connaissance, même en ces moments sombres de notre histoire humaine, 
je prends ainsi la liberté d'une conclusion à l'orientation invariante. De cet oeil-long où je sieds, 

qu'écrire de plus après avoir ainsi partagé le contenu de ces pensées et méditations? D’abord, peut-
être puis-je ajouter mon espérance que, malgré les millénaires et la distance qui les séparent, les 
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héritages chinois de CONFUCIUSxlvi et européens de SPINOZAxlvii se rencontrent au nom du 

développement durable et qu’ils nous partagent d'une voix commune: 
 

Se non corriger d'une grave faute possible, c'est là qu'est la faute... 

 
 Ensuite peut-être rajouter cet hommage à cette sublime phrase de CONDORCET qui 
place l’éducation et la presse écrite dans les facteurs centraux de notre progrès humain: 
 

« Généreux amis de l'égalité, de la liberté, réunissez-vous pour obtenir de la puissance publique une 
instruction qui rende la raison populaire, ou craignez de perdre bientôt tout le fruit de vos nobles 

efforts. »xlviii  
 
 Et dans ce même esprit, sans doute aussi est-ce le lieu de mentionner la responsabilité de 
père qui m'a poussé à glaner cet aphorisme précieux: 
 

« La meilleure façon de conjuguer science et politique est d'avoir des citoyens bien informés. »xlix 
 
aphorisme qui continue à son tour de me pousser à rédiger ce mémoire? 
 
 Enfin, joyeux suis-je si ce partage se fait œuvre utile dans le cadre de cette consultation 
publique sur le Projet de loi 21 - Loi visant principalement à mettre fin à la recherche et à la 

production d’hydrocarbures ainsi qu’au financement public de ces activités. Tellement 
joyeux, qu'en héritant de sa mémoire, j'oserai ainsi terminer ce mémoire en laïcisant et en 
modernisant SPINOZA: 
 

N’est-ce joyeux que le Québec puisse offrir suite au Sapere audel de KANT en lançant : 

Osons la synomie! Car la joie, n’est-ce le sentiment qui accompagne l'humain dans son progrès? 
 
Jason CARON-MICHAUD 
Héritier de nature et de culture 
Long-oeil, Québec 
 

*** 
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